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Préambule : 
Des principaux postes de dépenses 

à sécuriser
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Des principaux postes de dépenses à sécuriser

▪ Une multiplicité de parties prenantes avec des statuts différents:

▪ Equipe : chef établissement, salariés et enseignants

▪ Dirigeants bénévoles (bureau et administrateurs)

▪ Familles

▪ Pouvoirs publics

▪ Tutelle

❖ Un environnement de contrôle marqué par une forte tradition historique, orale et une forte
confiance a priori des parties prenantes

❖ Des profils de chef d’établissement et de membres du bureau pas toujours armés sur les
thématiques de gestion et d’organisation, qui ont tendance à se décharger sur les OGEC sur les
aspects de procédures..

❖ Une gestion caractérisée par des enjeux, des équilibres et engagements appréciés sur un temps
court mais également un temps long au service des générations futures
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Partie 1 : Les principaux ratios des OGEC présents

Nom de l'Ogec/Etablissement 
Type 

établissement 
Pédagogie

Moyenne 

nationale 
Energie 

Moyenne 

nationale 
Restauration 

Moyenne 

nationale 

Coût achat 

repas 

nombre 

repas

OGEC ST LOUIS ST BRUNO ECL 213 166 113 105 270 187 6,27 137 000

Fondation Ecole La Mache Lycée pas de données

Groupe Scolaire Chevreul Lestonnac ECL 250 161 73 105 143 178 4,6 101 754

AOR Sandar pas de données /agricole

AUX LAZARISTES LA SALLE LYON ECL 197 158 157 106 211 182 4,3 238 235

Lycée JEHANNE DE FRANCE Lyçée pas de données

Association Scolaire DEBORDE CL 126 120 57 121 279 141 4,48 27 293

IMMACGESTION ECL pas de données

OGEC MERE TERESA EC 117 106 66 74 122 146 2,98 66 172

LTP ICOF Lycée pas de données

OGEC IRIGNY Ecole 87 106 41 65 203 121 4,09 19 900

Groupe Scolaire Chevreul Lestonnac ECL 250 161 73 105 143 178 4,6 101 754

OGEA  Ecole Markarian Ecole pas de données

OGEC Pierre Termier ECL 174 156 76 94 100 176 1,73 192 000

OGEC SAINTE MARIE CALUIRE Ecole 148 106 73 65 228 121 4,4 21 377

Ogec ecole Vincent Serre Tassin Ecole 142 106 89 65 214 121 4,13 18 500

Ogec ecole Vincent Serre Tassin Ecole

Coût par élève
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Partie 2 : 
Les bonnes pratiques
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

▪ Focus Indices sur les énergies : 

Nom de l'Ogec/Etablissement 
Type 

établissement 
Energie 

Moyenne 

nationale 

OGEC ST LOUIS ST BRUNO ECL 113 105

Fondation Ecole La Mache Lycée

Groupe Scolaire Chevreul Lestonnac ECL 73 105

AOR Sandar

AUX LAZARISTES LA SALLE LYON ECL 157 106

Lycée JEHANNE DE FRANCE Lyçée

Association Scolaire DEBORDE CL 57 121

IMMACGESTION ECL

OGEC MERE TERESA EC 66 74

LTP ICOF Lycée

OGEC IRIGNY Ecole 41 65

Groupe Scolaire Chevreul Lestonnac ECL 73 105

OGEA  Ecole Markarian Ecole

OGEC Pierre Termier ECL 76 94

OGEC SAINTE MARIE CALUIRE Ecole 73 65

Ogec ecole Vincent Serre Tassin Ecole 89 65

Ogec ecole Vincent Serre Tassin Ecole

Coût par élève

Importance de transmettre annuellement vos

données vers Indices pour affiner les bases de

données et les recommandations associées !

Par ailleurs, concernant la crise des coûts de

l’énergie, vous avez reçu un enquête spécifique

de l’UNIOGEC par mail ! Merci d’y répondre au

plus vite, les données seront ensuite

consolidées au niveau national !
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

La crise énergétique que nous traversons depuis quelques mois suscite, à juste titre, beaucoup d’inquiétudes
pour les Ogec.

▪ L’énergie représente en moyenne 4% des produits encaissables des Ogec (le gaz environ 2% et l’électricité
environ 2%).

▪ Nous avons des retours d’Ogec dont le coût de l’énergie explose et dont la viabilité financière est
compromise à court terme. Nous tenions à partager quelques conseils aux Ogec pour essayer de limiter les
impacts de cette crise sans précédent.

Les Ogec sont-ils protégés par le bouclier tarifaire ?

▪ En tant que gestionnaires d’établissements d’enseignement, les Ogec sont considérés comme des
professionnels – ou des entreprises – et ne bénéficient pas des mesures gouvernementales visant à
protéger les particuliers.

▪ A noter cependant que le gouvernement a pris quelques mesures visant à protéger les professionnels.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Concernant l’électricité :

Certaines entreprises continuent à être éligibles aux tarifs règlementés sur l’électricité.

▪ « Les PME de moins de 10 salariés et dont le chiffre d’affaires est inférieur à deux millions d’euros
continueront à bénéficier de l’accès au tarif règlementé avec le bouclier tarifaire ».

▪ Elles pourront continuer à en bénéficier en 2023.

▪ Ainsi, les petits compteurs électriques, appelés C5, anciens tarifs bleus, ayant une puissance
inférieure à 36 kVa sont encore éligibles aux tarifs règlementés si l’Ogec emploie moins de 10
personnes (nombre d’ETP salariés Ogec) et si ses recettes (ou le total de bilan annuel)
n’excèdent pas 2 millions d’euros.

▪ Nous invitons les Ogec qui rempliraient les conditions ci-dessus et qui ne bénéficieraient pas
des tarifs réglementés à contacter leur fournisseur d’électricité ou EDF Entreprises (seul
fournisseur pouvant proposer des contrats avec le tarif réglementé).
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Concernant l’électricité :

Un nouveau dispositif « amortisseur d’électricité » pour une partie des TPE et pour toutes les PME a
également été annoncé.

Toutes les TPE qui ne sont pas protégées par le bouclier tarifaire car elles ont un compteur électrique
d’une puissance supérieure à 36 kVA et toutes les PME bénéficieront en 2023 d’un nouveau dispositif
d’amortisseur électricité :

▪ ces entreprises, qu’elles aient déjà signé un contrat ou qu’elles soient en cours de renouvellement
bénéficieront du mécanisme dès lors que le prix du mégawattheure de référence pour la part
d’approvisionnement au marché de leur contrat est supérieur à un niveau de 325€/MWh

▪ cet amortisseur se matérialisera par une aide forfaitaire sur 25 % de la consommation des entreprises,
permettant de compenser l’écart entre le prix plancher de 325€/MWh et un prix plafond de 800€/Mwh,

▪ l’amortisseur sera plafonné à 800€/Mwh afin de limiter l’exposition du budget de l’État à la flambée des
prix : l’aidemaximale serait donc d’environ 120€/MWh pour les entreprises concernées,

▪ la réduction de prix induite par l’amortisseur électricité sera automatiquement et directement décompté
de la facture d’électricité de l’entreprise. Une compensation financière sera versée aux fournisseurs
d’énergie par l’État via les charges de service public de l’énergie.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Concernant le gaz :

▪ Les entreprises ne sont plus éligibles aux tarifs règlementés sur le gaz depuis le 1er
décembre 2020 et elles ne sont donc nullement concernées par le bouclier tarifaire et
le plafonnement à 15 %.

▪ En dehors de ces éléments, il en résulte, à priori, que les établissements dont les
contrats de fourniture de gaz ou d’électricité arrivent à échéance n’ont d’autre choix
que de signer des nouveaux contrats aux prix de marché (risque de prix multiplié par
4, par 10 … cela dépendra des prix contractuels en cours).
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Le coût de l’énergie ne devrait-il pas être pris en charge par le forfait d’externat ?

Oui, le coût des fluides entre dans le calcul du forfait puisqu’il impacte directement le coût de
l’élève de l’enseignement public, qui est la référence pour le calcul du forfait d’externat. Cette
situation d’urgence doit donc amener à se poser plusieurs questions :

1. Le forfait versé par la collectivité territoriale (commune, EPCI, conseil départemental et
régional) correspond-il réellement au coût d’un élève du public ? Si le forfait n’est pas évalué à
la hauteur de ce qu’il devrait être, la hausse des coûts de l’énergie est sans doute l’occasion de
relancer, en lien avec les cellules diocésaines des forfaits, des négociations avec les
collectivités pour réajuster le coût de l’élève du public à la réalité de que les collectivités
assument. Les APEL doivent être sensibilisés à la question.

2. Si le forfait reçu correspond au coût d’un élève du public et que la collectivité fait face, elle
aussi, à une augmentation de sa facture énergétique ; cette hausse sera mécaniquement
répercutée sur le forfait des prochaines années. Nous n’en avons cependant aucune garantie ;
la collectivité ayant peut-être déjà sécurisé ses approvisionnements en énergie pour plusieurs
années ou réalisé des travaux de rénovation énergétique, etc.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Des aides à venir ? C’est possible !

▪ Il existe un dispositif d’aide pour les entreprises dont les dépenses en énergie
dépassent 3% du chiffres d’affaires. Ce dispositif, peu sollicité par les entreprises, a
été assoupli en septembre, pour que plus d’entreprises puissent en bénéficier, et
prolongé jusqu’en décembre 2022, puis prolongé jusqu’en 2023.

▪ Il prévoit que les entreprises qui subissent une perte d’EBE et dont le prix de l’énergie
a plus que doublé par rapport à l’année dernière puissent demander et obtenir des
aides financières.

▪ Les aides compensent 30% du surcoût en énergie au-delà du doublement

▪ Difficultés actuelles :

▪ Période de référence 01/01/2021 – 31/12/2021 (arrêté comptable intermédiaire ?)

▪ Attestation d’expert-comptable ou commissaires aux comptes.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Actualités des marchés :

▪ Concernant le marché de l’électricité : Une réforme du marché de l’énergie est en
cours au niveau européen et pourrait voir le jour début 2023. On parle notamment de
découplage des prix de l’électricité et du gaz.

▪ Si votre contrat n’arrive pas à échéance avant fin 2022, attendez début 2023 pour lancer un
appel d’offres.

▪ Si votre contrat arrive à échéance avant fin 2022, privilégiez les contrats court-moyen terme
d’un an ou deux pour pouvoir renégocier le tarif le plus tôt possible après la réforme.

▪ Concernant le marché du gaz : Il est impossible de prévoir comment va évoluer le
marché mais on parle d’un risque de prix élevé pendant quelques années. Dans ce
contexte, il semble prudent de privilégier des contrats de moyenne durée (24 à 36
mois) pour sécuriser les approvisionnements. Les contrats de 12 mois risquent d’être
très chers par rapport à des contrats de plus longue durée. Si votre contrat arrive à
échéance dans les 18 mois qui viennent, contacter dès à présent plusieurs
fournisseurs ou un courtier pour anticiper le renouvellement de votre contrat.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelles mesures prendre pour maîtriser vos contrats de fourniture d’énergie ?

La Fédération nationale des Ogec a conclu un partenariat avec un courtier en énergie :
Mon Courtier Énergie.

Pour maîtriser au mieux le coût de votre énergie, nous vous recommandons de :

1. Reprendre tous vos contrats de fourniture de gaz et d’électricité et d’identifier leur
date d’échéance.

2. Anticiper le plus tôt possible le renouvellement des contrats de fourniture d’énergie
(18 mois avant l’échéance dans l’idéal). Cela signifie que, si vos contrats expirent dans les
18 mois qui viennent, vous devez d’ores et déjà lancer un appel d’offres ou contacter un
courtier pour vous faire accompagner dans cette recherche.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelles mesures prendre pour maîtriser vos contrats de fourniture d’énergie ?

3. Toujours mettre en concurrence plusieurs fournisseurs (systématiquement un gros
fournisseur : EDF pour l’électricité et Engie pour le gaz). Attention aux fournisseurs qui n’ont
qu’une activité de sourcing/trading, sans moyens de production, car certains ont des grosses
difficultés financières voire déposent le bilan en raison de la volatilité du marché.

4. Donner délégation à une personne pour gérer l’appel d’offres ou la relation avec le courtier.
Le marché étant extrêmement volatil, les durées de validité des offres sont très courtes
(quelques heures, à la journée). Cela nécessite une forte réactivité de la part de
l’établissement.

5. Lorsque vous signez un nouveau contrat, lire attentivement toutes les conditions
particulières de vente et proscrire les clauses que vous ne comprenez pas, les clauses
d’évolution du prix en cours de contrat et les engagements de volume. Certains fournisseurs
demandent le versement de dépôts de garantie pour les sécuriser contre le risque de faillite
des clients. Même si cette pratique interroge, rien ne l’interdit. Compte tenu de notre modèle
économique, de nos financements obligatoires et de la solidarité qui existe dans le réseau de
l’Enseignement catholique, nous vous invitons à négocier pour être dispensé d’un tel
versement.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelques outils à votre disposition :

▪ Les centrales d’achat habituelles (Le Cèdre, Unadere) et celle disposant d’une
convention avec l’Uniogec (Apogée) peuvent fournir un appui.

▪ Comparateur d’offres d’énergie du médiateur de l’énergie. Le médiateur de l’énergie
propose un comparateur d’offres d’énergie gratuit, neutre et indépendant, pour les
particuliers et pour les professionnels. Le médiateur national de l’énergie est indépendant
de tous les acteurs du secteur de l’énergie. Il ne vous demande pas vos coordonnées et
n’effectue pas de mise en relation.

Le comparateur fonctionne uniquement pour les compteurs électriques <36kVA et lorsque les
consommations en gaz sont inférieures à 300MW/an.

https://comparateur-offres.energie-info.fr/compte/profil

▪ Partenariat entre Mon courtier énergie et la Fédération nationale des Ogec
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelques questions clefs :

▪ Pourquoi travailler de toute urgence sur la sobriété énergétique ?

Notre priorité c’est de travailler de toute urgence sur la sobriété énergétique pour quatre
raisons :

▪ Participer à l’effort collectif demandé par le gouvernement

▪ Éviter le rationnement. La France s’est engagée au niveau européen à réduire ses
consommations de 7% et si elle n’y arrive pas, des projets de lois de rationnement,
permettant de pénaliser financièrement les entreprises qui ne font pas assez d’efforts,
sont à craindre.

▪ Faire des économies. Beaucoup de gestes simples permettent de faire des économies
considérables.

▪ Respecter la réglementation issue de la Loi ELAN regroupée sous le terme « Dispositif
Éco-Énergie tertiaire » qui impose aux propriétaires et aux occupants de bâtiments
tertiaires de plus de 1 000 m²de réduire leur consommation énergétique d’ici 2030.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelques questions clefs :

▪ Y a-t-il un risque de coupure de gaz ou d’électricité cet hiver dans votre
établissement ?

Les acteurs du domaine de l’énergie se veulent rassurants sur ce point : les risques de
coupure cet hiver sont faibles ; sauf à ce qu’aucun effort d’économie d’énergie ne soit
réalisé ou à ce qu’on traverse un hiver particulièrement vigoureux.

Le secteur de l’enseignement nous semble de plus un secteur prioritaire. Il y a par sans
doute peu de chance que les établissements scolaires soient concernés, compte tenu de
la mission de service public à laquelle ils sont associés et des horaires pendant lesquelles
ils ont besoin d’énergie.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.1 Les fluides et énergies

Quelques questions clefs :

▪ Que faire en cas de difficultés ?

Les Ogec sont invités à signaler toute difficulté (négociation de contrat de fourniture
d’énergie, négociation de forfait, problèmes de trésorerie, difficultés économiques) à
leur fédération territoriale d’Ogec et à leur direction diocésaine pour obtenir de l’aide.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Les enjeux du nettoyage scolaire :

▪ Garantir un niveau de propreté, d’hygiène et de confort aux élèves et aux utilisateurs

▪ Dans les établissements scolaires, il est impératif d’avoir des locaux toujours propres et
désinfectés pour que les élèves soient à l’aise et que leurs familles aient confiance.

▪ Le nettoyage peut être réalisé en interne (l’Ogec recrute des salariés pour le nettoyage des
locaux) ou externalisé (l’Ogec passe par une entreprise de nettoyage spécialisée qui réalise
des prestations de nettoyage dans le cadre d’un cahier des charges d’entretien des locaux).

▪ Il n’y a pas de solution idéale, l’internalisation et l’externalisation présentent chacune des
avantages et des inconvénients. Une solution peut être adaptée à un établissement mais pas
à un autre ; tout dépend de l’établissement, de sa localisation géographique, de sa taille, de
son histoire, de l’organisation du personnel, etc.

▪ Si l’organisation en interne fonctionne bien et qu’aucune économie n’est recherchée, il n’y a
pas de raison de changer !
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

EXTERNALISATION INTERNALISATION

AVANTAGES • Gestion RH assurée par le prestataire (rémunération, 
formation, etc.) 
• Économies : optimisation du temps de travail du 
personnel de nettoyage et matériels plus performants 
permettant de compenser le surcoût de TVA 
• Qualification : un personnel formé et bien équipé 
• Conseils et forces de proposition pour le projet 
pédagogique : tri sélectif, travail en journée, etc.
• Continuité de service en cas d’absence ou de congé

• Lien hiérarchique avec les employés 
• Plus de souplesse : une présence toute la journée 
des employés sur l’établissement 
• Climat familial : du personnel intégré à l’équipe et 
à la vie de l’établissement

INCONVENIENTS •  Diminution de la maitrise sur le travail des employés 
•  Prix : surcoût de la TVA à 20 % sur la main d’oeuvre

• Difficultés de la gestion RH 
• Manque de connaissance du métier et des 
techniques (donc coûts plus élevés ou moindre 
qualité du ménage) 
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Pourquoi, quand et comment externaliser ?

▪ Pourquoi : Si vous recherchez des économies, du temps ou si les prestations ne sont pas à
la hauteur de vos exigences (manque de formation du personnel, problèmes de
remplacement, etc.)

▪ Quand : Des occasions peuvent se présenter telles que des départs à la retraite de vos
salariés, un déménagement, une extension ou une nouvelle zone à nettoyer.

▪ Comment : L’externalisation demande beaucoup de réflexion et de travail préparatoire
afin de bien faire les choses d’un point de vue social : il est important de prendre son
temps ! L’important est une bonne mise en place de la relation tripartite entre l’entreprise
de nettoyage que vous allez choisir, le personnel et vous. La communication est
primordiale pour rassurer les salariés et éviter les erreurs. Une relation de confiance doit
s’installer afin que chacun puisse participer activement au projet en toute sérénité.

▪ Lorsque vous décidez d’externaliser, le personnel d’entretien de l’établissement peut faire
le choix de partir, d’évoluer à un autre poste au sein de votre établissement mais aussi
d’intégrer l’entreprise de nettoyage avec de nouveaux avantages (en fonction de la taille
de celle-ci).
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Les composantes du coût du nettoyage (étude FNOGEC Oct 2020):
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Les composantes du coût du nettoyage (étude FNOGEC Oct 2020):

CADENCE FREQUENCE TAUX HORAIRE

Nombre de m2 réalisés
en une heure de

prestation
Plus la cadence est

faible plus le travail est
« lent » ou difficile

On retient des
cadences « maximum »
Ex : 200 m2/h => 50m2

en 15 minutes

Nombre de passages
prévus sur une année

scolaire
Plus la fréquence est

élevée, plus la salle est
fréquemment nettoyée.

Ex: 144, 180, 288

Salaire de base + temps
de présence hors

nettoyage + primes
+ ancienneté + charges

patronales
Moyenne retenue :

17€/H

18/11/2022FORMATION UNIOGEC 25



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Benchmark des coûts par élève ou par m2 (étude FNOGEC Oct 2020) : un très 
grande disparité sur l’échantillon observé ! 
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Les composantes du coût du nettoyage (Indices 2018/2019 – Compte 60453 ) :

▪ Echantillon de 645 Ogec ayant eu recours à une société extérieure pour une prestation de
nettoyage des locaux

▪ Coût annuel > 30€/E et < 300€/E

Typologie d'étab. Nb Ogec Coût 
moyen 

Coût min Coût max 

Ecoles 234 111€/E 30€/E 291€/E 

Groupes scolaires 411 118€/E 31€/E 283€/E
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Cadence théorique moyenne (M2/Heure) :
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Fréquences 

(1/2)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Fréquences 

(2/2)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Estimation du nombre minimum d'heures (périodes scolaires)

Nb heures / an = Superficie * Fréquence / cadence
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.2 L’entretien immobilier

▪ Estimation du coût total annuel de la prestation TTC (hors consommables et
vitrerie)

▪ Pour rappel statistiques de l’étude :

▪ Budget annuel prestation : 17 € / heure = 73 % du budget Global
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Les enjeux de la restauration scolaire

▪ Un service « complémentaire » essentiel

▪ Des enjeux financiers conséquents: 45M€ / an sur le Diocèse

▪ Des tensions en cours sur les coûts: courriers de revalorisation reçus

▪ Des enjeux de société: loi Egalim, AGEC etc.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ L’organisation de la restauration scolaire (Production)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ L’organisation de la restauration scolaire (Production)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ L’organisation de la restauration scolaire (Gestion)

18/11/2022FORMATION UNIOGEC 36



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ L’organisation de la restauration scolaire (Gradients de gestion mixte)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Les composantes du coût d’un repas
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Les composantes du coût d’un repas
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Une gestion très majoritairement mixte

▪ Sur les 79% d’établissements qui ne bénéficient pas d’une restauration gérée par la
commune, 98% des établissements du Rhône-Roannais (Enquête 2021) déclarent
externaliser la restauration scolaire.

▪ S’y ajoute en 2022 un nouvel acteur: Alterrenative Restauration.
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en amont)

▪ Lecture d’un contrat
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2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en amont)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en amont)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en amont)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en aval)

▪ Echanger annuellement avec le prestataire

▪ Suivre les indicateurs clefs

▪ Appliquer les pénalités

▪ En parallèle évaluer en direct la satisfaction des convives 
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en aval)

▪ Exemple de suivi annuel
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Maîtriser son contrat (en aval)

▪ Exemple de suivi annuel
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Renégocier son contrat 

▪ Quand?

▪ Tous les 3 à 5 ans (max)
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Ne pas oublier de maîtriser les autres facteurs de coûts hors contrat

▪ Le gaspillage 

▪ Fluides refacturés

▪ Matériels prêtés

▪ Personnel d’appui au service et de ménage

▪ Frais d’encaissement

▪ Impayés

18/11/2022FORMATION UNIOGEC 51



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Pour aller plus loin, connaître son équipement et son service

▪ Grille d’analyse détaillée de l’équipement
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Maternelle Elementaire Adulte

Nb repas

Nb de services

Type distribution (Self/Table)

Salles séparées Mat / Elem (O/N)

Type de liaison (Froide/Chaude)

Contenants utilisés (PP/Inox/Autres)

Menus 4 ou 5 composantes

Enjeux EGALIM intégrés (O/N)

Si oui, situation / objectifs

Questionnaire Restauration SPQR Conseil

Infos générales



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Pour aller plus loin, connaître son équipement et son service
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Nb agents service

Statut 

Missions

horaires  et tps de travail

Niveau de qualification Bon Moyen A former

Cocher la case

Nb agents d'animation

Missions

horaires  et tps de travail

Mange avec les enfants (O/N)

Gestion des commandes de repas Qui Quand Comment

à completer

Gestion pointage et facturation des repas Qui Quand Comment

à completer

Moyens humains



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Pour aller plus loin, connaître son équipement et son service
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Fournisseur des repas :

Échéance du contrat :

Coût d'achat du repas (HT)

Fourniture du pain comprise (O/N)

Horaire de livraison :

Niveau de préparation A servir A reconditionner Brut

Cocher la case

Niveau de satisfaction Satisfait Perfectible Non satisfait

Qualité des plats proposé

Quantité des portions livrées

Qualité des matières 1ères utilisées

Choix multiples (O/N)

Variété des menus

Gestion des PAI (allergie)

Communication

Réactivité du fournisseur

Prise en compte des attentes

Evaluation de la prestation (O/N)

Commission menus (O/N)

Fournisseur



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ Pour aller plus loin, connaître son équipement et son service
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 - Four remise  en T° (O/N)

Capacité (nb de niveaux)

Etat de vetusteté Neuf Bon A réviser Vetuste

 - Enceinte froide (CF/Frigo)

Capacité (nb de litres ou volume)

Etat de vetusté Neuf Bon A réviser Vetuste

 - Lavage vaisselle (O/N)

Capacité (Nb casiers / heures)

Etat de vetusteté Neuf Bon A réviser Vetuste

 - Petit matériel disponible

Surface salle(s) à manger Maternelles Elementaires Adultes

à completer

Nb de places assises

Surface zone office RT

Surface zone Plonge

Surface zone Autre

Local déchets (O/N)

Local de préparation des végétaux (O/N)

Local vestiaire sanitaire (O/N)

Etat des locaux Neuf Bon A reprendre Vetuste

Cocher la case

Séparation des zones de travail (O/N)

Plan des locaux (O/N)

Accès livraison Existe Bon A reprendre

Cocher la case

Matériel

Locaux



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ Pour aller plus loin, connaître son équipement et son service
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Existence PMS (O/N)

Documents tracabilité (O/N)

Nettoyabilité des locaux Facile Correcte A revoir

Cocher la case

Plats témoins (O/N)

Aptitude médicale des personnels (O/N)

Formation régulière des personnels (O/N)

Plan de nettoyage existant (O/N)

Procédure utilisation produits bruts (O/N)

Maitrise sanitaire



Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ Pour aller plus loin, mesurer la satisfaction usager
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration
▪ Pour aller plus loin, mesurer la satisfaction usager
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Partie 2 : Les bonnes pratiques
2.3 La restauration

▪ Ressources:

▪ Restauration - Union des OGEC | Rhône Roannais (uniogec.fr)

▪ UNIOGEC-Enquête-Restauration-scolaire-Egalim-2021.pdf

▪ Rapport public annuel 2020 - Les services communaux de la 
restauration collective : une maîtrise des coûts inégale, des 
attentes nouvelles (ccomptes.fr)
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https://www.uniogec.fr/gestion/achats-et-contrats/restauration/
https://www.uniogec.fr/wp-content/uploads/2015/10/UNIOGEC-Enqu%C3%AAte-Restauration-scolaire-Egalim-2021.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-02/20200225-07-TomeI-services-communaux-restauration-collective.pdf


Partie 3 : Echanges et 
questions/réponses
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Merci de votre attention

Matthieu HANACHOWICZ – Pierre-Vincent GUERET
Philippe GENDRY – Alexandra POUVEROUX


